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REPIIBIIQUE POPIILA I I€ DU BENIN

PRESTDENCE DD IA REPUBL]QUE

VU

VU

Article 2.- Le cor,rit é est
yre sl-dent Le lt{inistrc.

DICr,ül No B4:Jj4 du 30 Aott 1984

portant création dtun comité techni-
qr.re chargé de 1a préparation de la
séance drinformation et de sensibiti,r
sation des Horone s d. tAffaires.

IE PNNSIDf,NT DE LA RDPUBLIQIIE,
ciIEF DE L,rEîAî, PRXSfDENT Dü
COIISEIL EXnCUTII NATI0lI/rL,

1 I ord.oruranc e No 77 -32 d-u 9 S
gation de Ia loi tr'ondamental
re d.u B.énin et les lois Cons
modifiée;
Ie décret 84-3?-2 du 3 

^ôtt 
1984

Conseil Exécutif National et de

embre 1977 portant promul
e Ia République Populai-
utionnefles .qui 1lont

portant c omposi.tion du
s on Cornit é ?errnanent ;

ept
od
tit

DECRETE t

ASJ:-e.l=ellf,.- I1 est créé Lur comité tcchnique
Fr?p-aËTïfn-ae la séance-atiniormaiion et de
d.es Honrnes d rAffaires.

chargé de Ia
sensibilisati on

c omp os é c ormne sui t :
et

dcs Finances/do l- r Economic

Vi ce-Pré side nt I,e.Ministre Délégué arrp!è s du Président de
la République, Cirargé du Plan et de Ia
Statisljqus ;

- Le n/Iini Stre du Cornmerce, de f , Àrtisanat
e t d.u î ouri sme ;

L.,e }iiinistre de 'J ?Equipement et des Trans-ports;
-Le lviinistre dc Ia Justice, Chcrgé d
pcction dcs Entrepriscs.Publique s e
Publiqucs ,

l,e Consciller Technique à .lrEoonomie du
Président de la Républlque ;

T.,e Conseiller Technique aux Àffaires Ad.mi,.
nistratives du Président dc Ia République

L.,e Conseiller Tecllique à l tEquipement du
Présid-ent d.e Ia République ;

e 1r Ins.,
t Semi-

Membre s

t



T..,e Conseillor îechnique au Développement Rural d.u
Président de }a République ;

I,e Conseifl-e:c Technique Juridique du Président de
Ia République.

]!r-t-i cle 3-r- L,e comité a pour riission de préparcr rn:Lnut ieusement
ffiicËa ?inf ormation et de sensibilisation que fe Camarade
Présid.ent cle 1a République tiendra dans la période du 1er au 10
Septcmbre 1984 avec l-es Horlmes drAffaires nationa.ux et expatrJ-és
en vue de leur prise de conscience effective sur lrJ.mportant
rô1e qui lour revient dans Ie d.éveloppement économiquc de 1a
RépubtlqLre Populaire du Bénln.

comitc peut faire appel
parar-ssent nece ssalrc s

!3yt_;L-c_1-e_ lk-
cornp-tences
mt-ss].0n.

Artic

ê

- Les conclusion's des
Chef de l rEtat avant

à t oute persor:ne dont
à l r acc ompli s sement de

l,e
lui

pogcês au
travaux du comité devront être 'dJ-

le 5 Septembre 1984.

Atl1q}-e--fu- Le présent décret sei:a publié et cortnuniqué portout
besoin sera.-

Fait à Cotonou, Ie 30 Aott 1984

ou

Par Ie ?résidenb de Ia République,
Chef cle lrEtat, Président du
Conseil Exécutif National ,

f.

tr[athieu KER.EKOU.-

?R I sA,/cc,/PITPE 4 Président et Membres 12ations
+.-


